














 

 

 

  

 

        

 

   

         2021 – 04 - informations agents  

 

         A Arradon, le  

 

NOTE D’INFORMATION 
SEGUR DE LA SANTE 

 
 
Textes : 
 

 Loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, article 48 

 Décret n° 2020-1152 du 19 septembre 2020 relatif au versement d'un complément de traitement indiciaire 
à certains agents publics modifié par le décret n° 2021-166 du 16 février 2021. 

 Note d’information de la direction générale des collectivités locales (DGCL) relative à la mise en œuvre du 
complément de traitement indiciaire dans les établissements pour personnes âgées indépendantes 
(EHPAD) créés ou gérés par les collectivités territoriales et leurs établissements publics 

 
Principe : 
 

Transposition à la fonction publique territoriale, avec effet rétroactif, des dispositions du SEGUR de la santé 
prévoyant la revalorisation des rémunérations de certains agents publics. 
 
Date d’entrée en vigueur : septembre 2020 
 
Le décret n° 2021-166 du 16 février 2021 instaure un complément de traitement indiciaire pour les fonctionnaires 
exerçant leurs fonctions au sein des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes créés 

ou gérés par des collectivités territoriales ou leurs groupements. 
 
Une indemnité équivalente au complément de traitement indiciaire est également versée aux agents contractuels 
de droit public exerçant leurs fonctions dans ces mêmes établissements. 
 
Pour qui ? 
 

Etablissements concernés 

 Etablissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (mentionnés au 6° du I de l'ar- ticle L. 
312-1 du code de l'action sociale et des familles) 

 
Agents concernés 

 Agents titulaires et contractuels de droit public 
 
Agents exclus 

 Agents contractuels de droit privé, apprentis 

 Agents exerçant les fonctions de médecin, chirurgien-dentiste, pharmacien 
 
Mise en place : 
 
Pour les fonctionnaires : Versement d’un complément de traitement indiciaire 
 
Pour les contractuels : Versement d’une indemnité équivalente au complément de traitement indiciaire. Son 

montant est équivalent à celui du complément de traitement indiciaire, après déduction des cotisations salariales 
et des prélèvements sociaux. 
 
Le complément de traitement indiciaire versé aux fonctionnaires ainsi que l'indemnité équivalente versée aux 
agents contractuels de droit public sont pris en compte lors de la liquidation de leur pension, dans les conditions 
définies à l'article 48 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 précitée. 
 
 
Versement : 
 

Le complément de traitement indiciaire est versé mensuellement à terme échu. Il est réduit, le cas échéant, dans 
les mêmes proportions que le traitement indiciaire, c’est-à-dire le montant du CTI sera proratisé en fonction de la 
quotité de travail de l’agent ou réduit à due proportion des jours de carence (idem pour l’indemnité des agents 
contractuels). 
 
Pour les agents exerçant leur activité dans plusieurs structures, le complément de traitement indiciaire est calculé 
au prorata du temps accompli dans les structures ouvrant droit à son versement 
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000042667268
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042345102/


 

 
 
 
 
Montant : 
 

Le montant du complément de traitement indiciaire est de 

 24 points d'indice majoré au 1er septembre 2020 ; 

 49 points d'indice majoré au 1er décembre 2020. Le montant brut de l'indemnité équivalente au 

complément de traitement indiciaire versée aux personnels contractuels est défini par référence 
à la valeur du point d'indice. Il suit son évolution. 

 
Le montant brut de l'indemnité équivalente au complément de traitement indiciaire versée aux personnels 
contractuels est défini par référence à la valeur du point d'indice. Il suit son évolution. 
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